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oxemple ¢ Ut naufragie.ad Publicanas per-
gineant. Cette coutume de confifquer les
effets naufragés , s’obfervoit 4 la rigucur
chez les Frangois , les Anglois, les Napo-
litains & autres peuples. Une conftitution
de PEmpereur Fréderic qui Pabolit , fup-
pofe qu’elle avoit liew dans plafieurs con-
trées : Sublaté penitids amnium locoram con=
Suetudine, qua huic adverfatur fanctioni.
Quoique dans tous les tems, cette coutume
ait été fort en vegue., plufieurs écrivains de
‘Pantiquité ne Pont pas moins regardée com-
-me injufte & barbare. Euripide introduifant
fur la fcene quelqu’un qui avoit fait nau-
frage , lui fait dire avec raifon : Je fuis de
ces gens qu'on ne doit pas piller. A Dien
ne plaife , s'écrie Dion de Prufe-en parlant
de naufrages , que nous nous enrichiffions du
malheur de ces gens~I21 & dans la loi pre-
niete au cede de naufragiis, I’Empereus
répond : Quel droit a le fifc fur ce qu'on &
~perdu par un fi trifte accident; & faur-il
iquil grofiffe fon fonds aux dépens des mal-
deureux ? 4y

Mr. B. fait contrafter avec des fentimens
£ louables , 13 -cruelte & abfurde priere des
Prédicans de Weftphalie, de la Bafle - Saxe

~#x de la Poméranie -qui au rapport de Tho-
mafius ne fe font pas de fcrupule de prier
Dieu en chaire pour qi’il fe faffe bien des
naufrages fur leurs cétes.

Dans le chapitre fur la facilité du coni-

- gmerce Mr. B, fait la remarque fuivante fue
ie commerce des Négres. ¢ Ce genre de com-
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